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Le “bateau cercueil”: actions et réactions

Amendement1 n° 2

Dans le projet de recommandation, paragraphe 3.2, après les mots « en dehors de l’Europe », insérer les 
mots suivants:

« , en tenant compte des préoccupations de l'Assemblée à l'égard de la création de centres de transit ou de 
traitement adoptées dans la Recommandation 1808 (2007) et la Résolution 1569 (2007). »
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